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ARTICLE 30
A lafin del’ alinéa 15, supprimer les mots::
«, notamment le délai minimum dont |’ association dispose pour mettre son objet en conformité
avec ses activités. »
EXPOSE SOMMAIRE

Pourquoi ce décret se consacrerait particulierement au délai minimum dont une association dispose
pour mettre son objet en conformité avec ses activités ?
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